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CAP PETITE ENFANCE

MISE EN ŒUVRE DU CONTROLE EN COURS DE FORMATION

RECOMMANDATIONS ACADEMIQUES

A - EPREUVE EP1 - PRISE EN CHARGE DE L’ENFANT A DOMICILE

1. Rappel de la réglementation

Epreuve écrite et pratique (durée 2h15)

1.1 Extrait du règlement d’examen :

· Finalités et objectifs de l’épreuve :

Elle a pour objectif de vérifier les compétences professionnelles et les savoirs associés liés aux activités professionnelles d’accueil et de prise en charge de jeunes enfants dans le contexte du domicile privé.

· Contenu :

L’épreuve permet d’évaluer les compétences terminales mises en œuvre dans le contexte spécifique du domicile privé :


C12- Identifier les besoins de l’enfant (dans le contexte professionnel du domicile)


C25- S’adapter à une situation imprévue


C35- Assurer les soins d’hygiène corporelle, le confort de l’enfant


C36- Assurer la prévention et la sécurité


C37- Contribuer au développement et à la socialisation de l’enfant



C371- Mettre en place une activité ludique pour un enfant


C374- Contribuer à l’acquisition du langage, de la motricité et à la construction des relations sociales



C375- Contribuer au développement psychoaffectif de l’enfant

Et les savoirs associés :

( S1- Sciences médico-sociales :

· S1-1- L’enfant :

· S1-1-1- Besoins de l’enfant et facteurs de développement

· S1-1-3- Troubles et maladies courants de l’enfant

· S1-2- Cadre juridique et institutionnel de l’enfant et de la famille :

· S1-2-1- Cadre juridique et institutionnel général : cadre politique et administratif de la France

· S1-2-2- Statut juridique de l’enfant et de la famille

· S1-2-3- Protection sanitaire et sociale de l’enfant (0à 6 ans) et de la famille :

· S1-2-3-1- Protection sanitaire

· S1-2-4- Modes d’accueil :

· S1-2-4-3- Accueil individuel de l’enfant

( S2- Biologie générale et appliquée :

· S2-1- Organisation générale du corps humain et fonctions

· S2-2- La peau

· S2-4- Les fonctions de nutrition

· S2-5- Maintien de l’intégrité de l’organisme
( S3- Nutrition- alimentation :

· S3-1- Besoins nutritionnels de l’enfant et apports conseillés en nutriments

· S3-3- Les sources nutritionnelles :

· S3-3-1- Classification nutritionnelle par groupes

· S3-4- L’alimentation de l’enfant de 0 à 6 ans

( S4- Technologie :

S4-1- Qualité de vie dans le logement et prévention des accidents domestiques

1.2 Contrôle en cours de formation 

L’évaluation s’effectue sur la base d’un contrôle en cours de formation à l’occasion d’une situation d’évaluation conduite dans l’établissement de formation et dans le cadre des activités habituelles de la dernière année de formation. La  situation  d’évaluation comporte une partie écrite et une partie pratique. Elle  permet d’évaluer les compétences définies par le contenu de l’épreuve dans un contexte d’activités au domicile. 

A l’issue de la  situation d’évaluation, dont le degré d’exigence est équivalent à celui requis dans le cadre de l’épreuve ponctuelle correspondante, des fiches d’évaluation du travail réalisé sont établies et transmises au jury, avec une proposition de note.

Le jury pourra éventuellement demander à avoir communication de tous les documents tels que les sujets proposés lors de la situation d’évaluation. Ces documents seront tenus à disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la session considérée jusqu’à la session suivante.

Des professionnels doivent être associés à l’évaluation en centre de formation (élaboration de la  situation d’évaluation, des grilles d’évaluation, évaluation des candidats…)

L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’évaluation organisée sous la responsabilité du chef d’établissement.

2.   Elaboration des situations d’évaluation

2.1 Première partie : écrite, d’une durée 1h30,  notée sur 20 points

A partir d’une situation professionnelle au domicile précisant un contexte professionnel simple, le candidat répond à des questions indépendantes ou liées permettant de vérifier la maîtrise des savoirs associés mentionnés ci-dessus et l’acquisition des compétences C12, C371, C374, C375.

Le sujet doit proposer une mise en situation professionnelle à partir de laquelle le candidat travaille. Afin d’évaluer les connaissances, l’esprit d’analyse et de raisonnement du candidat, il est impératif d’utiliser des indicateurs d’évaluation variés, de différents niveaux taxonomiques.

Méthodologie :

(déterminer le/les lieux et le/les caractéristiques des usagers avec l’optique de tester la compétence C12 évaluée sur 3 points.

(lister les savoir-faire prétextes à donner du sens aux questions des savoirs-associés en relation avec les compétences à tester (C371, C374, C375) qui seront évaluées sur un total de 4 points.

(sélectionner les savoirs-associés vérifiés parmi ceux indiqués dans la définition de l’épreuve (cf plus haut) en respectant la répartition du barème ci dessous : 

· sciences médico-sociales : 4 points

· biologie générale et appliquée : 4 points

· nutrition, alimentation : 3 points

· technologie : 2 points
Il convient :

· de préciser dans la situation professionnelle les éléments suivants :
les caractéristiques de l’enfant ou le groupe d’enfants, l’espace de vie ou de travail, l’(les) activité(s) individuelle(s) ou collective(s), le comportement attendu, les objets, le produit ou service ;

· de faire évoluer la situation au fur et à mesure du travail afin de relancer l’intérêt du candidat sans alourdir la situation de départ. Plusieurs espaces de travail peuvent ainsi apparaître tout au long du sujet à condition qu’ils soient pertinents avec la situation professionnelle ;

· de distinguer les parties relevant des PLP STMS de celles des PLP Biotechnologies pour faciliter la correction des copies ;

· de diversifier les indicateurs d’évaluation  avec une grande rigueur pour le choix de ceux-ci : il faut que chacun de ces indicateurs se rattache directement la situation professionnelle;

· de rédiger les indicateurs d’évaluation à la forme affirmative avec un verbe à l’infinitif en transformant le nom commun en verbe d’action (exemple : « identification de... » devient « identifier » ) ;

· de choisir des documents variés et récents avec les sources identifiées (auteur, titre de l’ouvrage ou de la revue, année…) d’excellente qualité.

2.2 Seconde partie : pratique, durée 45 minutes au maximum, notée sur 60 points
Cette partie d’épreuve permet de vérifier les compétences C12, C25, C35, C36.

A partir d’une situation professionnelle de prise en charge d’enfant(s) au domicile privé, il est demandé au candidat :

· de mettre en œuvre une ou des  technique(s) de soins d’hygiène corporelle et/ou de confort

· d’assurer la prévention et la sécurité 

Méthodologie :

( définir les techniques à évaluer ;

( élaborer une situation de travail crédible, simple et pratique en évitant les situations concernant des enfants qui marchent car les poupons de puériculture ne permettent pas une simulation convenable et mettent les candidats en difficulté.

La mise en situation :

Elle doit permettre au candidat de disposer d’un cadre de travail dont la base est déjà organisée comme dans la réalité professionnelle.

Il est important de situer précisément l’enfant au départ de l’action puis d‘indiquer les actions à effectuer de manière précise pour permettre au candidat d’identifier les besoins de l’enfant et de concrétiser son travail.

Les techniques de prévention et de sécurité :

Le fait que le candidat ignore la mise en situation de prévention sécurité est dans l’esprit de l’enseignement du secourisme et concourt à l’évaluation de la compétence C25 (S’adapter à une situation non prévue). Cette mise en situation peut, dans le cadre du contexte professionnel choisi, impliquer un autre enfant que celui concerné par le soin d’hygiène et de confort. La mise en scène est capitale pour que la mise en œuvre réalisée par le candidat soit proche d’une situation réelle. 

B - EPREUVE EP2 – ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF DE L’ENFANT

1. Rappel de la réglementation

1.1 Extrait du règlement d’examen :
· Finalités et objectifs de l’épreuve :

Elle a pour objectif de vérifier les compétences professionnelles et les savoirs associés liés aux activités professionnelles d’accueil et de prise en charge de jeunes enfants (écoles maternelles, crèches, pouponnières, haltes-garderies, centres de loisirs sans hébergement, centres de vacances et tout établissement accueillant de jeunes enfants, milieu familial). 

· Contenu 

Elle porte sur les compétences terminales suivantes:


C1-1- Traiter des informations à caractère professionnel


C1-2- Identifier les besoins de l’enfant (dans un contexte professionnel) 

C2-1- Organiser les activités des enfants


C2-2- Organiser un programme de travail


C3-1- Installer et sécuriser les espaces de vie de l’enfant (jeu, repas, repos)

C3-2- Aménager des espaces d’activités collectives 


C3-7- Contribuer au développement et à la socialisation de l’enfant



C3-7-2- Mettre en œuvre des activités de jeux et de loisirs

C3-7-3- Contribuer à l’acquisition de l’autonomie à travers les actes de la vie quotidienne


C4-1- Etablir des relations professionnelles

C4-2- S’intégrer dans une équipe


Et les savoirs associés : 

( S1- Sciences médico-sociales :

-      S11- L’enfant :

· S112- Différents aspects du développement

· S114- Maladies chroniques et handicaps de l’enfant

· S12- Cadre juridique et institutionnel de l’enfant et de la famille :

· S123- Protection sanitaire et sociale de l’enfant ( 0 à 6 ans) et de la famille :

-S1232- Protection sociale

· S124- Modes d’accueil :

· S1241- Etablissements d’accueil collectif

· S1242- Ecole maternelle

· S13- Communication appliquée au secteur professionnel

( S2- Biologie générale et appliquée

· S23- Les fonctions de relation

( S4- Technologie
S42- Environnement de l’enfant en collectivités

1.2 Contrôle en cours de formation 

L’épreuve évalue les compétences terminales et les savoirs associés de l’unité 2 Les compétences relationnelles du candidat durant les activités conduites sont obligatoirement évaluées.

( Les candidats scolaires issus d’établissements publics ou privés sous contrat ainsi que les candidats issus des CFA et sections d’apprentissage habilités sont évalués sur les six dernières semaines de formation en entreprise organisées conformément à l’annexe 2.   

Pour ces candidats, l’évaluation est réalisée uniquement en milieu professionnel. Chacune des périodes de formation en milieu professionnel fait l’objet d’une évaluation conduite par le tuteur. Un bilan est effectué en fin de période de formation en milieu professionnel et donne lieu à une proposition de note établie conjointement par le tuteur et un professeur d’enseignement professionnel. 

Les évaluations s’appuient sur les indicateurs mentionnés sur un document, remis à l’entreprise par le centre de formation. Ce document, validé par l’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité est élaboré à partir du référentiel. Afin de prendre en compte les compétences terminales, l’évaluation doit se situer en fin de la période de formation en milieu professionnel. 

Elles  sont choisies sur des activités différentes  ( cf annexe II paragraphe 21 ) et permettent d’évaluer de manière complémentaire, les compétences définies par le contenu de l’épreuve.

( Les candidats relevant des établissements publics de formation continue sont tenus d’effectuer les mêmes périodes de formation en entreprise que les candidats scolaires. Les acquis seront vérifiés selon les modalités définies ci-dessus.

Ils peuvent être dispensés d’effectuer des périodes de formation en milieu professionnel s’ils justifient d’au moins douze semaines d’expérience professionnelle correspondant à la finalité du diplôme. Afin de vérifier la possession des acquis correspondant à la formation en milieu professionnel, une situation d’évaluation pratique est mise en place par l’établissement de formation. Cette situation permet d’évaluer, dans des locaux équipés, les compétences et les savoirs associés de l’unité 2. A partir d’une situation donnée, le candidat organise les activités, prépare et réalise la (les) activité(s) demandée(s). La durée est de 1h30 : 1heure de préparation et 30 minutes de présentation et d’entretien. 

Des professionnels doivent être associés à l’évaluation (élaboration des situations d’évaluation, des grilles d’évaluation, évaluation des candidats…). L’évaluation s’appuie sur les critères extraits du référentiel. 

L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’évaluation organisée sous la responsabilité du chef d’établissement. Elle donne lieu à une note proposée au jury.

C - EPREUVE EP3 – TECHNIQUES DE SERVICES

1. Rappel de la réglementation

Ecrite et pratique (durée : 2h30)

1.1 Extrait du règlement d’examen :

· Finalités et objectifs de l’épreuve : 
Elle a pour objectif de vérifier les compétences professionnelles et les savoirs associés liés aux activités professionnelles de préparation et de service des collations et des repas ainsi que d’entretien du cadre de vie dans le contexte familial, dans le contexte collectif.

· Contenu 

L’épreuve porte sur les compétences terminales 


C2-3- Gérer un poste de travail


C3-3- Entretenir les locaux et les équipements


C3-4- Préparer et servir des collations et des repas


C3-8- Contrôler la qualité du travail effectué

et éventuellement sur la compétence C2-4- Gérer les stocks de produits et de matériels

et les savoirs associés suivants :

( S3- Nutrition-alimentation

- S32- Caractéristiques de l’appareil digestif du nourrisson et du jeune enfant


- S33- Les sources nutritionnelles : les aliments 



- S332- Principales propriétés des constituants alimentaires


- S35- Les régimes alimentaires de l’enfant


- S36- Education alimentaire de l’enfant

- S37- Contaminations alimentaires

( S4- Technologie 

- S4-3- Technologies de service à l’usager

1.2 Contrôle en cours de formation

L’évaluation des acquis s’effectue sur la base d’un contrôle en cours de formation, à l’occasion de deux situations d’évaluation organisées en dernière année de formation. Ces évaluations ont lieu :

· en centre de formation, d’une part

· en milieu professionnel, d’autre part. 
Les notes proposées pour chacune des deux situations sont d’égale valeur et s’additionnent pour obtenir la proposition de note finale de l’unité 3.

1.2.1 Evaluation en centre de formation

Elle est organisée dans le cadre des activités habituelles de formation pratique. La note proposée au jury prend en compte les résultats obtenus par le candidat à l’occasion d’activités pratiques représentatives mettant en œuvre les savoir-faire et les savoirs associés relatifs aux techniques de préparations des repas et des collations et de l’entretien des locaux et des équipements.

Le candidat doit être capable de justifier ses choix technologiques, d’organiser et de gérer son poste de travail, d’exécuter les techniques professionnelles en respectant l’hygiène, la sécurité, les principes d’ergonomie et d’économie et contrôler la qualité du travail effectué.

Cette évaluation repose  sur une situation comprenant une partie écrite permettant d’évaluer les savoirs associés et une partie pratique portant sur la mise en œuvre de préparation de collation et de repas et des  techniques d’entretien de locaux et des équipements. 

La durée maximum de la situation d’évaluation est de 2 heures. 

Les professeurs d’enseignement professionnel et, dans toute la mesure du possible, un ou des professionnels, mettent en oeuvre cette évaluation. Ils proposent conjointement une note au jury.

L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’évaluation, organisée sous la responsabilité du chef d’établissement.

1.2.2 Evaluation au cours de la formation en milieu professionnel

( Les candidats scolaires issus d’établissements publics ou privés sous contrat et les candidats des établissements publics de formation continue ne remplissant pas les conditions d’activités professionnelles dispensant de PFMP, sont évalués sur les six dernières semaines de formation en milieu professionnel organisées conformément à l’annexe  2 . 

Ils sont évalués au cours de l’une ou de l’autre des deux PFMP de la dernière année de formation.

L’évaluation porte sur les compétences terminales relatives au service des repas et des collations.

L’ évaluation est  conduite par le tuteur. Un bilan est effectué en fin de période de formation en milieu professionnel et donne lieu à une proposition de note établie conjointement par le tuteur et un professeur d’enseignement professionnel.

L’ évaluation s’appuie sur les indicateurs mentionnés sur un document, remis à l’entreprise par le centre de formation. Ce document, validé par inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité est élaboré à partir du référentiel. 

( Les candidats des établissements publics de formation continue peuvent être dispensés d’effectuer des périodes de formation en milieu professionnel s’ils justifient d’au moins douze semaines d’expérience professionnelle correspondant à la finalité du diplôme.  

Pour ces candidats, afin d'évaluer les acquis correspondant à la formation en milieu professionnel, une situation d'évaluation, d'une durée de 30  minutes est mise en place, dans des locaux équipés, par l'établissement de formation. 

Cette situation doit permettre d'évaluer les compétences liées au service des repas et des collations. Elle peut être associée ou non à la situation permettant d'évaluer les savoirs associés, les techniques de préparation de collations et de repas et les techniques d'entretien des locaux et des équipements. 

Les professeurs d’enseignement professionnel et, dans toute la mesure du possible, un ou des professionnels, mettent en oeuvre cette évaluation. Ils proposent conjointement une note au jury.

L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’évaluation, organisée sous la responsabilité du chef d’établissement.

2. Elaboration des situations d’évaluation en centre de formation :

Cette épreuve a pour but de vérifier que le candidat est capable de mettre en œuvre les techniques de services à l’usager en respectant l’hygiène, la sécurité, les principes d’ergonomie et d’économie, de justifier ses choix technologiques, de gérer et de remettre en état son poste de travail, de contrôler la qualité du travail réalisé.

L’évaluation porte sur les indicateurs d’évaluation des compétences et des savoirs mentionnés ci-dessus.
Chaque sujet doit  proposer une mise en situation professionnelle à partir de laquelle le candidat travaille et peut concerner des enfants d’âge différent.

L’épreuve comporte trois questions écrites portant sur les savoirs associés énoncés ci-dessus, liées ou non à la partie pratique et deux types d’activités professionnelles relatives aux compétences de l’unité 3.

Le travail demandé et le degré d’exigences sont ceux du référentiel au niveau terminal.

La partie écrite correspond à une durée indicative de 30 minutes. 

Le candidat gère en toute autonomie l’organisation de son travail sur le temps de l’épreuve. 

Méthodologie :

( choisir une technique relative à l’évaluation de la compétence C34 (réalisation et de présentation d’une préparation culinaire destinée à un repas ou éventuellement associée à une collation ou de service de repas et/ou de collations) et y associer un panel de techniques relatives à l’évaluation de la compétence C33 (entretien des locaux et des équipements) de même niveau de difficulté qui pourront être attribuées par le jury aux différents candidats évalués dans la même séquence. L’ensemble de ces techniques est noté sur 60 points.

Pour une même promotion de candidats, cette partie pratique du sujet sera modulée selon trois répartitions tenant compte du temps nécessaire et du niveau de difficulté relatifs respectivement à l’évaluation des compétences C33 et C34:

· Sujet type A : technique « C34 » plus lourde notée sur 28 points et des techniques « C33 » plus légères notées sur 18 points ;

· Sujet type B : une technique « C34 » et des techniques « C33 » d’égale difficulté notées chacune sur 23 points;

· Sujet type C : technique « C34 » plus légère notée sur 20 points  et des techniques « C33 » plus lourdes notées sur 26 points;

Les compétences C23, C24 et C38 sont évaluées sur un barème total de 12 points. L’évaluation de la compétence C24 est possible mais non obligatoire (en tenir compte dans la grille d’évaluation).

( sélectionner les savoirs-associés vérifiés à l’écrit parmi ceux indiqués dans la définition de l’épreuve (cf plus haut) et proposer, sur feuillet séparé, 3 questions en respectant un barème total de 20 points : 2 portent sur S3, la troisième sur S4. Ces questions comprennent des sous-questions.
( élaborer une situation de travail crédible, simple et pratique déterminant le/les lieux, les caractéristiques des usagers, les activités à conduire et le matériel à disposition.

La mise en situation :

Elle doit permettre au candidat de disposer d’un cadre de travail dont la base est déjà organisée comme dans la réalité professionnelle. 

L’organisation de l’activité :

La partie écrite correspond à une durée indicative de 30 minutes, le sujet est donné au candidat en début d’épreuve, il y répond au cours de l’épreuve au moment qui lui paraît le plus opportun et remet sa copie en fin d’épreuve.
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